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menager des possibilites de contribuer au develop
pement national, 

Rappe/ant la resolution 1980/26 du Conseil econo
mique et social, en date du 2 mai 1980, relative a 
I' Assemblee mondiale du troisieme age, 

Recvnnais.rnnt que la question du vieillissement est 
une question complexe qui interesse le vieillissement 
de l'individu aussi bien que celui des populations, 

Rappe/ant, en particulier, le paragraphe 3 de sa re
solution 33/52, dans laquelle elle a prie le Secretaire 
general de preparer, en consultation avec Jes Etats 
Membres, les institutions specialisees et les organisa
tions concernees, un projet de programme pour I' As
semblee mondiale du troisieme age, 

Souhaitant qu'il resulte de I' Assemblee mondiale 
du troisieme age des societes repondant plus pleine
ment aux incidences socio-economiques du vieillis
sement des populations et aux besoins particuliers des 
personnes agees, 

Appreciant le role eminent que joue le Centre pour 
le developpement social et les affaires humanitaires 
du Secretariat dans la preparation de I' Assemblee 
mondiale du troisieme age, 

Appreciant ega/ement l'appui financier qu'apporte 
le Fonds des Nations Unies pour les activites en ma
tiere de population aux travaux preparatoires de I' As
semblee mondiale du troisieme age, 

Soulignant que I' Assemblee mondiale du troisieme 
age constitue un evenement important grace auquel 
un programme d'action a long terme peut etre lance, 

Ayant e.rnmine (ll'ec sati.\}'action le rapport du Se
cretaire general sur le projet de programme pour I' As
semblee mondiale du troisieme age'~. 

1. Demande au Secretaire general de prendre 
toutes les mesures necessaires pour permettre au 
Centre pour le developpement social et les affaires 
humanitaires, en cooperation etroite avec les institu
tions specialisees et les organisations interessees, 
d'entreprendre toutes les activites voulues en vue de 
preparer I' Assemblee mondiale du troisieme age et de 
lui donner suite; 

2. Adopte les recommandations formulees par le 
Conseil economique et social dans sa resolution 
1980/26; 

3. Decide de changer le nom de l'Assemblee 
mondiale du troisieme age en Assemblee mondiale sur 
le vieillissement, en raison de la correlation existant 
entre les problemes que posent le vieillissement des 
individus et celui des populations, leis qu'ils sont de
finis dans le projet de programme du Secretaire ge
neral; 

4. Prie le Secretaire general de constituer un 
fonds de contributions volontaires pour I' Assemblee 
mondiale sur le vieillissement et de porter l'existence 
de ce fonds a la connaissance des Etats Membres; 

5. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils ver
sent en temps voulu de genereuses contributions vo
lontaires au Fonds pour I' Assemblee mondiale sur le 
vieillissement; 

6. Prie le Secretaire general d'entreprendre, des 
que possible, une campagne destinee a trouver un 
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embleme approprie pour I' Assemblee mondiale sur le 
vieillissement; 

7. Invite le Fonds des Nations Unies pour les ac
tivites en matiere de population a continuer d'appor
ter son appui financier aux travaux preparatoires de 
I' Assemblee mondiale sur le vieillissement, ainsi qu'a 
('execution du programme international d'action qui 
resultera de I' Assemblee; 

8. Invite les Etats Membres a envisager d'etablir 
des comites nationaux pour I' Assemblee mondiale sur 
le vieillissement et a entreprendre a l'echelon national. 
des activites conformes au programme du Secretaire 
general et conformes egalement a la culture, aux 
coutumes et aux traditions de chaque pays; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question intitulee '· As
semblee mondiale sur le vieillissement" et prie le Se
cretaire general d'etablir un rapport interimaire sur la 
preparation de I' Assemblee mondiale sur le vieillis
sement, comprenant le rapport du Comite consultatif 
pour I' Assemblee mondiale sur le vieillissement, dont 
la creation a ete recommandee par le Conseil econo
mique et social dans sa resolution l 980/26q, qui sera 
examine au titre de cette question. 
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35/130. Droits de l'homme et progres de la science 
et de la technique 

A 

L 'Assemhlee gh1emle, 

Reaj.firmant la haute importance de la Declaration 
sur !'utilisation du progres de la science et de la tech
nique dans l'interet de la paix et au profit de l'huma
nite, qu'elle a adoptee dans sa resolution 3384 (XXX) 
du 10 novembre 1975, 

Considernnt que le progres de la science et de la 
technique est une condition prealable necessaire a 
l'acceleration du developpement social et economique 
dans tous les pays, 

Rappe/ant les dispositions pertinentes de la Decla
ration sur le progres et le developpement dans le do
maine social, qui figure dans sa resolution 2542 
(XXIV) du I I decembre 1969, 

Grnvement preoccupee par le fait que les realisa
tions de la science et de la technique peuvent etre uti
lisees au detriment des droits de l'homme et des li
bertes fondamentales, de la dignite de la personne 
humaine, de la paix et de la securite internationales et 
du progres social, 

Reconnais.,·'crnt que l'instauration du nouvel ordre 
economique international appelle en particulier une 

'' Dans la resolution 1980/26. le Conseil i:conomique et social 
a re.commande que le Comite consultatif soil compose de vingt
trois_ Etats Membres au plus, nommes par le President dt' la 
Troisieme Commission. Celui-ci a informe ulterieuremenl le Secn:
taire ·general. par des communications en date des JO juin et I J .-aout 
1981 (A/35/806 et Add.I). qu'il avait nomme membres du Cami:'.': 
consultatif"les vingt • deux Etats suivants: Bemn,. 'Chili. Costa Rica. 
Espagne,.Etats-Unis d'Amerique, France, Hongrie, lnde. lndonesie. 
Japon. Liban, Malle, Maroc, Nigeria, Philippines. Republiquc 
dominicaine. Republique socialiste sovietique de Bielorussie. Suede. 
Suriname. Togo. Union des Republiques socialistes sovietiques et 
V cnezuela. 
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importante contribution de la science et de la techni
que au progres economique et social, ainsi qu'a la 
promotion des libertes et des droits fondamentaux de 
l'homme, 

Consciente que l'application de la Declaration sur 
)'utilisation du progres de la science et de la technique 
dans I 'interet de la paix et au profit de I 'humanite 
contribuera au renforcement de la paix et de la secu
rite internationales et favorisera la cooperation entre 
Jes Etats dans le domaine des droits de l'homme et du 
developpement eco"'omique et social des peuples, 

I. Souligne !'importance de l'application des dis
positions et des principes enonces dans la Declaration 
sur I 'utilisation du progres de la science et de la tech
nique dans l'interet de la paix et au profit de l'huma
nite afin de faire prevaloir les droits de l'homme et les 
libertes fondamentales dans les conditions creees par 
le progres de la science et de la technique; 

2. Prie les intitutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies de tenir dument compte 
dans leurs programmes et leurs activites des disposi
tions de la Declaration; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme, lors 
de son examen de la question intitulee "Droits de 
l'homme et progres de la science et de la technique", 
de preter specialement attention a la question de l'ap
plication des dispositions de la Declaration; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generate, lors de sa trente-sixieme session, 
un rapport etabli sur la base des renseignements re9us 
des Etats Membres concernant l'application des dis
positions de la Declaration; 

5. Decide d 'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Droits 
de l'homme et progres de la science et de la tech
nique". 

B 

L' Assemh/ee genera le, 
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Rappe/ant sa resolution 33/53 du 14 decembre 1978, 
dans laquelle elle a demande que la Sous-Commission 
de la lutte contre Jes mesures discriminatoires et de la 
protection des minorites entreprenne a titre prioritaire 
une etude sur la question de la protection des person
nes detenues au motif de troubles mentaux, en vue 
de formuler des principes directeurs, et qu'un rapport 
d'activite sur cette question lui soit presente lors de 
sa trente-cinquieme session, 

Ayant d /'esprit la resolution 10 A (XXXIII) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 
11 mars 197754

, par laquelle la Commission a prie la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites d'etu
dier, en vue de formuler des principes directeurs, la 
question de la protection des personnes detenues au 
motif de troubles mentaux, 

Prenant note de la resolution 6 (XXXII) de la 
Sous-Commission de la lutte contre Jes mesures dis-

~• Voir Documents ojficiels du Conseil economique et social. 
. rn,'.rnnte-deuxieme ses.l"ion, Supplement n° 6 (E/5927), chap. XXI, 
sect. A. 

criminatoires et de la protection des minorites, en 
date du 5 septembre 197955 , par laquelle la Sous
Commission a prie le Secretaire general d'etablir un 
rapport sur les mesures medicates qui peuvent du
ment etre appliquees dans le traitement des personnes 
detenues au motif de troubles mentaux et sur les pro
cedures visant a etablir s'il existe des motifs suffi
sants pour detenir ces personnes et appliquer ces me
sures medicates, 

Prenant note ega/ement de la resolution 11 (XXXIII) 
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorite~, 
en date du 10 septembre 198056 , aux termes de laquelle 
un de ses membres, Mme Erica-Irene A. Daes. a ete 
charge d'elaborer, compte tenu des opinions des 
gouvemements et des institutions specialisees, des 
principes directeurs ayant trait aux procedures 
visant a etablir s'il existe des motifs suffisants pour 
detenir des personnes au motif de trouhles mentaux, 
ainsi que des principes pour la protection des per
sonnes souffrant de troubles mentaux, et de les 
presenter a la Sous-Commission lors de sa trente
quatrieme session, 

Ayant ,, /' esprit sa resolution 34/ 168 du 17 de
cembre 1979, relative au projet de code d'ethique me
dicate presente a I' Assemblee generate par l'Organi
sation mondiale de la sante, 

Preoccupee, en particulier, par des informations 
selon lesquelles, dans plusieurs parties du monde, des 
personnes seraient detenues dans des etablissements 
psychiatriques en raison de leurs opinions politiques 
et pour d'autres motifs non medicaux, 

Rappe/ant que l'Organisation des Nations Unies a 
proclame l'annee 1981 Annee internationale des per-
sonnes handicapees, · 

1. Se jelicite des mesures que la Sous
Commission de la Jutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites a prises 
pour appliquer la resolution 33/53 de I' Assemhlee ge
nerate; 

2. Prie le Conseil economique et social et la 
Commission des droits de l'homme d'etudier les pro
jets de principes directeurs ayant trait aux procedures 
visant a etablir s'il existe des raisons suffisantes pour 
detenir des personnes au motif de troubles mentaux et 
les projets de principes pour la protection des person
nes souffrant de troubles mentaux, demandes dans la 
resolution 33/53, pour qu'ils soient presentes a I' As
semblee generate lors de sa trente-septieme session. 
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35/131. Question d'une convention relative aux droits 
de l'enfant 

L' Assemhlee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 33/166 du 20 decembre 
1978, intitulee "Question d'une convention sur Jes 
droits de I' enfant", et sa resolution 34/4 du 18 oc
tobre 1979, intitulee '' Annee intemationale de 
I' enfant", 

'' Voir E/CN.4/1350, chap. XVI, sect. A . 
56 Voir E/CN.4/1413 et Corr.I, chap. XVII, sect. A. 


